[image: ]
[image: ]
Compte rendu de la session d’information sur l’appel à proposition
« Mise en place d’un programme d’accompagnement sur mesure d’au moins 120 MPME dirigées par des femmes BDI23007-100166 au Burundi »
La session d’information relative à l’appel à propositions pour la mise en place d’un programme d’accompagnement sur mesure d’au moins 120 MPME dirigées par des femmes au Burundi s’est tenue dans les enceintes du bureau Hellénique d’Enabel le 04/11/2025 de 10h à 11h30.
Elle a été animée par l’Experte en Entrepreneuriat & Secteur Privé ,IO Genre &entrepreneuriat Féminin et avec la participation en ligne de l’Expert en Marchés Publics.
Dans la salle étaient également présents :
· Les demandeurs/organisations intéressés : Menya Media, JPCSD, AUF Burundi, AFORGER, Tearfund, Bujumbura Business Park, Chambre Transversale des Jeunes Entrepreneures, IEAUND, SFBSP-Burundi, AVSI.
En ligne était présent aussi lady agri
Déroulement
La séance a débuté par un tour de table de présentation de tou.te.s les participant.e.s et un exposé en trois parties :
1. Présentation de l’Experte Entrepreneuriat portant sur :

· le contexte du projet et de l’axe entrepreneuriat 
· le présent appel à proposition 

2. Présentation de l’Expert en Marchés Publics portant sur:
· Les exigences et les procédures pour la soumission des notes conceptuelles

3. Question réponse 

C’est un appel à proposition en deux phases, comprenant une note conceptuelle pour la première phase et une proposition d’action en seconde phase, mais cette seconde phase sera accessible uniquement aux structures présélectionnées (note conceptuelle ayant obtenue la note minimale requise) et portera sur l’élaboration d’une proposition d’action complète, conformément aux lignes directrices.
Questions des participants et réponses apportées
Q1 Question liée à l’enveloppe de la prestation 
· L’enveloppe de la prestation est de maximum 210 000 euros y compris les 50 000 qui sont destiné à la subvention de 120 MPMES .

Q2 La zone d’intervention sont 5 anciennes provinces (Bujumbura, Cibitoke, Bubanza Ngozi et Kirundo) est ce qu’ on va travailler sur les 5 ou on peut se focaliser sur une zone spécifique ?
· Le programme devra être exécuté dans les 5 provinces ,l’acteur retenu doit déployé une stratégie pour identifier les femmes entrepreneures en tenant compte la diversité de chaque zone 
Q3 Est que pour cette appel à proposition, on  doit toucher  les trois axes cité du projet ?
· Non Bien que  les axes du projet Umwuga ni Akazi soient liés entre eux, l’appel à proposition est dans le cadre de l’axe entrepreneuriat 
Q4 Est-ce que l’appui comprend l’appui aux incubateurs ?
· Non ,il y a un acteur qui est déjà mobiliser pour cela. 
Q5 Dans les lignes directives on parle de 120 MPMEs cible à soutenir  est-ce le minimum ?
· Oui c’est le minimum  
Q6 On doit se focaliser sur les 4 filières mentionnées par le projet 
· A priori mais s’il y a d autres initiatives innovantes/porteuses, on peut en discuter ce n’est pas exclu le projet favorise la co-construction 
Q7 Qu’est-ce que la construction durable 
· Il s’agit notamment de constructions utilisant des matériaux écologiques tels que les briques écologiques. Plus de détails figurent dans les Lignes Directrices.
Q8 Comment on va identifier les bénéficiaires alors qu’ on ne sait pas la base de donnée des bénéficiaires que vous allez  accompagner pour éviter d’accompagner les mêmes personnes ?
· Le prestataire va définir sa stratégie de mobilisation et d’identification des bénéficiaires qui correspond à la particularité des zones d’intervention. 

Q9  Est-il possible, dans le cadre de cet appel à propositions, d’avoir un codemandeur ?
· Vu le budget proposé, il n’y a pas de codemandeur dans cet appel à propositions. Seul un demandeur principal est prévu, mais celui-ci peut s’associer à d’autres organisation .
Q10 Les femmes bénéficieront-elles d’une formation professionnel dans le cadre de cet appel à proposition ?
· La formation professionnelle fait partie de l’axe Formation professionnelle du projet et ne relève pas de cet appel. Le prestataire retenu définira le parcours d’accompagnement adapté dans le cadre du package proposé.
Q11 Clarification sur l’intitulé du lot et l’intitulé de l’action 
· Il s’agit d’un lot unique. Les autres informations de la première page sont des références internes comme la ligne budgétaire et le code du projet  
Q12 Possibilité de s’associer avec d’autres structures
· Oui, une structure peut s’associer à d’autres mais  seul le demandeur principal bénéficiera du subside.
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